
L’ITM peut-elle intervenir à la suite d’un signalement anonyme ?

Réponse courte

Oui, l’ITM peut intervenir à la suite d’un signalement anonyme. La législation luxembourgeoise ne conditionne pas

l’action de l’ITM à l’identification du lanceur d’alerte : un signalement anonyme, s’il est suffisamment précis et

crédible, peut justifier une enquête ou un contrôle.

L’ITM analyse la pertinence du signalement et décide souverainement d’ouvrir ou non une enquête, en fonction de la

gravité, de la vraisemblance et de la possibilité de vérification des faits. L’anonymat du lanceur d’alerte est toujours

préservé, et l’employeur ne peut exiger de connaître son identité ni s’opposer à un contrôle motivé par un

signalement anonyme.

Définition

L’Inspection du travail et des mines (ITM) est l’autorité administrative compétente pour veiller à l’application des

dispositions légales, réglementaires et conventionnelles relatives au droit du travail au Luxembourg. Un

signalement anonyme désigne la transmission à l’ITM d’informations concernant une situation présumée illicite ou

dangereuse sur le lieu de travail, sans que l’auteur du signalement ne révèle son identité.

Conditions d’exercice

L’ITM dispose d’un pouvoir d’initiative pour procéder à des contrôles dans les entreprises, indépendamment de

l’origine de l’information reçue. La législation luxembourgeoise ne subordonne pas l’intervention de l’ ITM à

l’identification du lanceur d’alerte. Ainsi, un signalement anonyme, s’il contient des éléments suffisamment précis et

crédibles, peut justifier une intervention de l’ITM. Toutefois, l’ITM apprécie souverainement l’opportunité d’ouvrir une

enquête sur la base d’un signalement anonyme, en tenant compte de la gravité des faits allégués, de leur

vraisemblance et de la possibilité de vérification.

Modalités pratiques

Lorsqu’un signalement anonyme est reçu, l’ITM procède à une analyse préliminaire du contenu afin d’évaluer la

pertinence et la véracité des informations transmises. Si le signalement est jugé suffisamment circonstancié, l’ ITM

peut diligenter une inspection sur site, demander des documents ou auditionner des personnes concernées.

L’anonymat du lanceur d’alerte est préservé, aucune information permettant son identification n’étant communiquée à

l’employeur ou à des tiers. L’ITM n’est pas tenue d’informer l’auteur du signalement des suites données à sa

démarche, en particulier lorsque celui-ci demeure anonyme.
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de mettre en place des dispositifs internes de recueil et de traitement des

signalements, permettant de traiter en amont les situations à risque et de limiter les interventions externes. Les

responsables RH doivent veiller à la traçabilité et à la confidentialité des signalements, qu’ils soient anonymes ou

non. En cas de contrôle de l’ITM consécutif à un signalement anonyme, il est conseillé de coopérer pleinement avec

les inspecteurs, de fournir les documents requis et de faciliter l’accès aux locaux. Les mesures de représailles à

l’encontre de salariés suspectés d’être à l’origine d’un signalement, même anonyme, sont strictement prohibées et

exposent l’employeur à des sanctions.

Cadre juridique

L’intervention de l’ITM à la suite d’un signalement anonyme trouve son fondement dans l’article L.611-1 du Code du

travail, qui confère à l’ITM un pouvoir général de contrôle sans restriction quant à la provenance des informations. La

loi du 16 mai 2023 relative à la protection des lanceurs d’alerte précise que la protection s’applique également aux

signalements anonymes, dès lors que l’identité du lanceur d’alerte est ultérieurement révélée et qu’il fait l’objet de

représailles. La jurisprudence luxembourgeoise confirme la légitimité des interventions de l’ ITM sur la base de

signalements anonymes, sous réserve du respect des droits de la défense et du contradictoire lors des suites

éventuelles.

L’ITM n’est jamais tenue de révéler l’origine d’un signalement, même en cas de procédure contentieuse. Les employeurs ne peuvent

exiger la communication de l’identité du lanceur d’alerte ni s’opposer à un contrôle motivé par un signalement anonyme.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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